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b) pourra temporairement limiter à des 
sommes qui sont raisonnables les mon- 
tants, prélevés sur les avances de solde, 
qu'elle mettra à la disposition des 
prisonniers de guerre pour leur usage; 
toutefois, pour les prisonniers de la 
catégorie 1, ces sommes ne seront 
jamais inférieures à celles que verse 
la Puissance détentrice aux membres 
de ses propres forces armées. 

Les raisons d'une telle limitation seront 
communiquées sans délai à la Puissance 
protectrice. 

ARTICLE 61 

La Puissance détentrice acceptera les 
envois d'argent que la Puissance dont dépen- 
dent les prisonniers de guerre leur. fera par- 
venir à titre de supplément de solde, à con- 
dition que les montants soient les mêmes 
pour chaque prisonnier de la même catégorie, 
qu'ils soient versés à tous les prisonniers de 
cette catégorie dépendant de cette Puissance, 
et qu'ils soient portés, dès que possible, au 
crédit des comptes individuels des prison- 
niers, conformément aux dispositions de 
l'article 64. Ces suppléments de solde ne 
dispenseront la Puissance détentrice d'au- 
cune des obligations qui lui incombent aux 
termes de la présente Convention. 

ARTICLE 62 

Les prisonniers de guerre recevront, direc- 
tement des autorités détentrices, une indem- 
nité de travail équitable, dont le taux sera 
fixé par ces autorités, mais qui ne pourra 
jamais être inférieure à un quart de franc 
suisse par journée entière de travail. La 
Puissance détentrice fera connaître aux 
prisonniers ainsi qu'à la Puissance dont ils 
dépendent, par l'entremise de la Puissance 
protectrice, le taux des indemnités de travail 
journalières qu'elle aura fixé.' 

Une indemnité de travail sera également 
versée par les autorités détentrices aux 
prisonniers de guerre affectés d'une manière 
permanente à des fonctions ou à un travail 
artisanal en rapport avec l'administration, 
l'aménagement intérieur ou l'entretien des 

(b) may temporarily limit the amount made 
available from these advances of pay 
to prisoners of war for their own use, 
to sums which are reasonable, but 
which, for Category I, shall never be 
inferior to the amount that the Detain- 
ing Power gives to the members of 
its own armed forces. 

The reasons for any limitations will be 
given without delay to the Protecting Power. 

ARTICLE 61 

The Detaining Power shall accept for 
distribution as supplementary pay to pris- 
oners of war sums which the Power on 
which the prisoners depend may forward to 
them, on condition that the sums to be paid 
shall be the same for each prisoner of the 
same category, shall be payable to all pris- 
oners of that category depending on that 
Power, and shall be placed in their sepa- 
rate accounts, at the earliest opportunity, 
in accordance with the provisions of Article 
64. Such supplementary pay shall not 
relieve the Detaining Power of any obliga- 
tion under this Convention. 

ARTICLE 62 

Prisoners of war shall be paid a fair wor- 
king rate of pay by the detaining authori- 
ties direct. The rate shall be fixed by the 
said authorities, but shall at no time be less 
than one-fourth of one Swiss franc for a 
full working day. The Detaining Power 
shall inform prisoners of war, as well as 
the Power on which they depend, through 
the intermediary of the Protecting Power, 
of the rate of daily working pay that it 
has fixed. 

Working pay shall likewise be paid by 
the detaining authorities to prisoners of 
war permanently detailed to duties or to 
a skilled or semi-skilled occupation in con- 
nection with the administration, installation 
or maintenance of camps, and to the pris- 


